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Rapporteure: M me Indrė VAREIKYTĖ 

Dans une lettre datée du 15 avril 2013, M. Vytautas LEŠKEVIČIUS, vice-ministre des affaires étrangères de la 
République de Lituanie, a demandé au Comité économique et social européen, au nom de la présidence 
lituanienne du Conseil de l'UE, d'élaborer un avis sur 

"L'emploi des femmes et la croissance". 

La section spécialisée "Emploi, affaires sociales, citoyenneté", chargée de préparer les travaux du Comité en la 
matière, a adopté son avis le 5 septembre 2013. 

Lors de sa 492 e session plénière des 18 et 19 septembre 2013 (séance du 18 septembre 2013), le Comité 
économique et social européen a adopté le présent avis par 144 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions. 

1. Conclusions et recommandations 

1.1 L'emploi des femmes ne devrait plus faire l'objet d'un 
énième débat sur l'égalité entre les hommes et les femmes, 
mais plutôt être considéré comme un impératif économique 
pour apporter à l'UE prospérité et emplois, comme une néces­
sité sociale permettant de relever les défis d'ordre démogra­
phique, social et environnemental de façon à garantir une crois­
sance durable. 

1.2 L'augmentation du taux d'emploi des femmes a déjà 
sensiblement contribué à la croissance ces 50 dernières 
années. Pour exploiter pleinement le potentiel de contribution 
des femmes à la croissance, il convient cependant de mettre en 
œuvre des mesures plus ciblées tant au niveau européen qu'à 
l'échelon national. Il importe néanmoins de s'assurer que ces 
politiques soient exhaustives et qu'elles abordent non seulement 
les obstacles économiques les plus évidents, mais aussi les 
problématiques des systèmes d'imposition, d'allocation et de 
retraite, des droits des travailleurs, du processus décisionnel, 
de l'entrepreneuriat, de l'éducation, des stéréotypes et de la 
violence. Il est en outre évident que les femmes comme les 
hommes doivent jouer leur rôle si l'on veut résoudre ces ques­
tions multiformes. Ils doivent également participer au dialogue 
et à la coopération entre les acteurs concernés, ainsi qu'à l'ap­
plication des pratiques efficaces. 

1.3 Parallèlement aux recommandations spécifiques présen­
tées ci-dessous et tout au long du présent avis, des conditions 
essentielles doivent être réunies au préalable pour renforcer la 
participation des femmes sur le marché de l'emploi et leur 
contribution à la croissance, à savoir: 

— l'intégration de la dimension de genre dans toutes les poli­
tiques de l'Union; 

— la ventilation des données par sexe dans toutes les collectes 
de données statistiques, en veillant à ce que soit utilisé 
l'ensemble minimal de 52 indicateurs de l'égalité des 
sexes ( 1 ); 

— la prise en considération des questions d'égalité des genres 
dans l'allocation des fonds de l'UE et la mise en œuvre des 
recommandations énoncées dans l'évaluation du soutien du 
Fonds social européen à l'égalité entre les hommes et les 
femmes ( 2 ); 

— la réduction de la ségrégation fondée sur le genre dans 
l'enseignement, pour permettre aux économies d'exploiter 
pleinement leur réservoir de talents; 

— le soutien à la transition entre les études et le marché de 
l'emploi au moyen de formations spécifiques et du dévelop­
pement des compétences; 

— l'égalité sur le plan de l'accès au marché du travail (y 
compris diversité hommes-femmes sur le lieu de travail et 
égalité réelle en termes de temps de travail et de rémunéra­
tion); 

— des conditions d'emplois décentes associées à une certaine 
satisfaction professionnelle, y compris l'accès à des services 
publics ou privés permettant de concilier vie professionnelle 
et vie privée; 

— l'adaptation des systèmes d'imposition et d'allocation de 
façon à ne pas décourager les deuxièmes apporteurs de 
revenus de travailler ou d'augmenter leur nombre d'heures 
de travail; 

— le soutien aux femmes entrepreneurs pour les aider à déve­
lopper leur entreprise et à créer de l'emploi; 

— la participation équitable des hommes et des femmes à la 
prise de décisions; 

— l'aide aux parents isolés en difficulté; 

— la fourniture de services de qualité, accessibles et abordables 
pour l'accueil des enfants, fonctionnant à temps plein – ces 
services sont l'un des principaux instruments permettant 
d'encourager la participation des femmes au marché du 
travail;

FR C 341/6 Journal officiel de l’Union européenne 21.11.2013 

( 1 ) Conseil économique et social des Nations unies, rapport du secré­
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— la lutte contre toutes les formes de stéréotypes liés au genre 
au moyen de politiques garantissant l'égalité des chances en 
matière d'éducation, l'égalité d'accès au marché du travail et 
la possibilité d'évoluer sur le plan professionnel; 

— la prévention des discriminations et du harcèlement sur le 
lieu de travail et la lutte contre la violence à caractère 
sexiste. 

2. Incidence sur la croissance 

2.1 Le Comité est intimement convaincu que la croissance 
économique ne suffit plus à elle seule à faire réellement 
progresser les sociétés, à moins d'être inclusive et durable. L'éga­
lité entre les hommes et les femmes devient donc une condition 
fondamentale d'un tel progrès. Dans le même temps, la mesure 
du PIB ne devrait plus être fondée exclusivement sur le para­
digme production/consommation, mais devrait inclure des indi­
cateurs tels que le bien-être et la durabilité (économique, sociale 
et environnementale), "pour une politique plus équilibrée" ( 3 ). 

2.2 L'égalité entre les hommes et les femmes est souvent 
perçue comme une contrainte ou comme une charge. Il y a 
lieu de reconnaître le coût de l'absence d'égalité et de considérer 
la contribution économique positive de cette égalité comme un 
investissement et un facteur productif. 

2.3 Les objectifs de la stratégie Europe 2020 – notamment 
faire passer le taux d'emploi des 20-64 ans à 75 % d'ici 2020 et 
réduire d'au moins 20 millions le nombre de personnes sujettes 
à la pauvreté ou au risque de pauvreté – sont impossibles à 
atteindre sans une participation accrue des femmes sur le 
marché du travail et dans la vie publique. Une parfaite conver­
gence des taux de participation représenterait en outre une 
augmentation de quelque 12 % du PIB par habitant d'ici 
2030 ( 4 ). 

2.4 L'Europe, dont la population en âge de travailler dimi­
nue ( 5 ), n'atteindra pas ses objectifs de croissance sans 
augmenter le potentiel des femmes sur le marché du travail. 
En 2012, le taux d'emploi des hommes (de 20 à 64 ans) attei­
gnait 74,6 %, contre 62,4 % seulement pour les femmes. La 
situation est encore plus critique lorsque l'emploi est mesuré 
en équivalents temps plein: le taux d'emploi actuel des 
femmes correspond à 53,5 % de la main-d'œuvre féminine 
totale travaillant à temps plein ( 6 ). 

2.5 L'augmentation du taux d'emploi des femmes a déjà 
largement contribué à la croissance ces 50 dernières années. Il 
importe toutefois de souligner que les tâches familiales réalisées 
par les femmes sans rémunération ne sont pas prises en consi­
dération en tant que contribution à l'économie. Le développe­
ment des métiers de services aux familles contribuerait à trans­
former cette forme invisible de travail en travail rémunéré et 
générerait des recettes fiscales, des contributions aux régimes de 
retraite, etc. 

2.6 Le Comité attire l'attention sur le fait que les femmes 
sans emploi ne sont pas toujours incluses dans les statistiques et 
ne sont pas enregistrées comme demandeuses d'emploi, mais 
qu'elles représentent dans les faits un potentiel inexploité. En 

effet, la baisse de l'emploi féminin ne se traduit pas directement 
en chômage mais en inactivité ou travail non déclaré, dans la 
mesure où l'effet "décourageant" crée peu d'offre de travail 
féminin. Les données statistiques au niveau national et européen 
ne peuvent donc rendre compte de la situation réelle et effec­
tive. Le CESE demande que les données statistiques collectées et 
élaborées au niveau européen sur l'emploi féminin fassent l'objet 
d'une désagrégation accrue par rapport aux secteurs des services 
privés. 

2.7 Le CESE souligne que l'examen annuel de la croissance 
devrait fixer des objectifs en matière d'emploi des femmes ( 7 ), 
dès lors que des politiques ciblées permettent de combler les 
écarts entre les hommes et les femmes et de promouvoir l'in­
clusion, renforçant ainsi sensiblement le potentiel de croissance 
de l'économie européenne ( 8 ). De telles politiques, incluant 
(notamment) la fourniture de services de prise en charge des 
membres de la famille dépendants et la suppression des dispo­
sitions financières décourageant le travail des deuxièmes appor­
teurs de revenus, sont essentielles pour accroître la participation 
des femmes sur le marché du travail. Les États membres 
devraient recourir à de telles politiques afin d'accroître l'em­
ployabilité et de soutenir l'accès à l'emploi et le retour à la 
vie active. 

2.8 Une austérité stricte entraîne des coupes dans le secteur 
et les services publics, et les femmes sont davantage susceptibles 
de perdre leur emploi du fait qu'elles sont majoritaires dans ce 
secteur. Le groupe dont le niveau de vie souffre le plus des 
coupes dans les services publics est celui des parents isolés, 
lui aussi majoritairement composé de femmes. Dans le même 
temps, les personnes qui assurent des prises en charge sans être 
rémunérées sont en majorité des femmes. Selon toute probabi­
lité, ce sont donc elles qui seront mises à contribution en cas de 
coupes dans les services sociaux ( 9 ). La Commission devrait 
préparer une étude exhaustive concernant les effets de l'austérité 
sur l'égalité des chances afin d'envisager des solutions plus 
appropriées et mener des recherches sur la manière dont les 
mesures d'austérité ont eu un impact sur la quantité et sur la 
qualité de l'emploi féminin, tant dans le secteur public que dans 
celui des services privés. 

2.9 Il convient de noter que les responsables politiques de 
l'UE se concentrent sur l'employabilité en général, sans recenser 
les mesures qui permettraient d'exploiter le potentiel des 
femmes économiquement inactives, qui pourraient contribuer 
sensiblement à la croissance au sein de l'Union. 

2.10 Le CESE recommande d'allouer les fonds de l'Union en 
prenant davantage en considération les questions d'égalité des 
genres et encourage les institutions de l'UE et les États membres 
à mettre en œuvre les recommandations énoncées dans l'éva­
luation du soutien du Fonds social européen à l'égalité entre les 
hommes et les femmes ( 10 ).
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3. Éducation 

3.1 Les élévations du niveau d'instruction représentent 
quelque 50 % de la croissance du PIB dans les pays de l'UE 
entre 1960 et 2008; la moitié environ de cette augmentation 
était due à des améliorations concernant le niveau d'instruction 
des femmes ( 11 ). 
3.2 Les rapports de l'EIGE ( 12 ) et de l'OCDE indiquent que, pour 
toute une série de raisons, les femmes ont moins de possibilités 
d'emploi que les hommes et qu'à travail égal, elles sont moins 
rémunérées, alors que leur niveau d'instruction est aujourd'hui supé­
rieur à celui des hommes dans la plupart des pays de l'UE. 
3.3 Des disparités systématiques entre les hommes et les 
femmes ( 13 ) dans le choix des disciplines empêchent les économies 
d'exploiter pleinement leur réservoir de talents; elles entraînent 
donc une mauvaise utilisation du capital humain et limitent le 
potentiel d'innovation et de croissance économique. Les institutions 
de l'UE et les États membres devraient lutter contre les disparités 
entre les hommes et les femmes dans l'enseignement en favorisant 
un changement d'attitude parmi les élèves, les enseignants, les 
parents et la société en général. Une telle intervention devrait 
commencer en début de scolarité, avant que ne se fixent les 
images et les attitudes stéréotypées sur les compétences et les préfé­
rences intrinsèques des filles et des garçons. 
3.4 Le Comité recommande d'accorder une attention toute 
particulière aux initiatives et projets financés par les instruments 
de l'UE (financement au titre du Fonds social européen, 
programmes d'apprentissage tout au long de la vie, etc.). Ces 
instruments pourraient être utilisés pour accroître les possibilités 
de remise à niveau et d'accès à l'emploi des femmes souhaitant 
réintégrer le marché du travail et/ou pour le développement 
professionnel des femmes. 

4. Marché du travail 

4.1 La plupart des États membres de l'UE sont confrontés au 
double problème du vieillissement de la population et de la 
faiblesse des taux de fécondité. Si les taux de participation des 
hommes et des femmes au marché du travail restent constants, 
ces facteurs entraîneront une contraction de la main-d'œuvre au 
cours des vingt prochaines années ( 14 ). 
4.2 Il est nécessaire de modifier durablement les inégalités entre 
les hommes et les femmes qui perdurent dans les sociétés euro­
péennes. La promotion d'un meilleur équilibre entre vie familiale et 
vie professionnelle chez les hommes est une démarche importante 
pour parvenir à une répartition plus équitable du travail rémunéré 
et non rémunéré entre les hommes et les femmes. Un partage plus 
équilibré du congé parental entre les deux parents réduirait les 
réticences des employeurs à engager des femmes en âge de 
procréer. 

4.3 Les changements au niveau de la demande de main- 
d'œuvre – tels que l'émergence de nouvelles méthodes de 
production et de conditions de travail différentes, et notamment 
le remplacement de la production manufacturière et de l'agri­
culture par le secteur des services – contribuent de manière 
décisive à accroître la participation des femmes au marché du 
travail et sont à l'origine de la demande croissante de main- 
d'œuvre féminine. 

4.4 Si le travail à temps partiel a incité davantage de femmes à 
intégrer le marché du travail officiel, il peut à long terme limiter les 
possibilités de formation, réduire les perspectives de carrière, peser 
sur le montant des pensions de retraite et accroître le risque de 
pauvreté, tant à court terme que chez les personnes âgées. Cela est 
particulièrement évident en ce qui concerne le travail à temps 
partiel "involontaire" qui a augmenté ces dernières années ( 15 ), dès 
lors qu'en réponse à la crise, la relation de travail à temps partiel est 
immédiatement offerte aux femmes qui sont contraintes de l'accep­
ter, soit parce qu'il n'y a pas d'autre choix sur le plan de la relation 
de travail, soit pour éviter de perdre leur emploi. Le profond 
déséquilibre entre les femmes et les hommes sur le plan du 
travail à temps partiel (31,6 % et 8 % respectivement) doit être 
examiné. Il convient de lever tous les obstacles qui entravent le 
passage du temps partiel au temps plein. 

4.5 Le Comité constate que les politiques qui encouragent les 
ménages à deux salaires et qui aident les parents ayant un travail 
à faire face à leurs engagements familiaux contribuent de 
manière fondamentale à accroître la participation des femmes. 
Une combinaison appropriée d'aides financières et matérielles 
joue également un grand rôle à cet égard. 

4.6 Des taux d'imposition plus élevés pour le deuxième 
apporteur de revenus d'un ménage peuvent réduire la participa­
tion des femmes au marché du travail en les décourageant de 
travailler ( 16 ). Il convient dès lors d'adapter les systèmes d'impo­
sition et d'allocation de façon à ne pas décourager les deuxièmes 
apporteurs de revenus. 

4.7 Il convient d'accorder une attention particulière au travail 
informel et précaire, et notamment au pseudo-travail indépen­
dant. Celui-ci concerne davantage les femmes que les hommes, 
ce qui les rend plus susceptibles d'être exploitées. Les États 
membres de l'UE sont invités à ratifier sans tarder la 189 e 
convention de l'OIT concernant le travail décent pour les travail­
leuses et travailleurs domestiques ( 17 ), qui définit des normes de 
travail pour les travailleurs domestiques. 

5. Rémunérations et pensions 

5.1 Le CESE invite instamment les décideurs politiques à 
réduire les inégalités de genre en comblant les écarts de rému­
nération entre les hommes et les femmes (qui s'élèvent à 16,2 % 
en moyenne), étant donné que l'égalité de rémunération profi­
tera non seulement aux femmes, mais également à l'ensemble de 
la société – d'après l'évaluation de la valeur ajoutée européenne, 
si les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes 
diminuent d'un point de pourcentage, la croissance économique 
s'améliore de 0,1 % ( 18 ).
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5.2 Le CESE s'inquiète également de l'écart considérable entre 
les hommes et les femmes en matière de retraite – 39 % en 
moyenne dans l'UE-27 ( 19 ) –, qui représente plus du double de 
l'écart en matière de salaires. Le manque de visibilité du 
problème est particulièrement préoccupant. Non seulement les 
écarts sont considérables dans la plupart des pays de l'Union, 
mais ils sont aussi extraordinairement complexes dès lors qu'ils 
dépendent du parcours professionnel (notamment des diffé­
rences de rémunération et du nombre d'heures et d'années de 
travail), des régimes de retraite et, en particulier, de l'incidence 
des revenus professionnels perçus au cours de la carrière sur les 
pensions de retraite et de la mesure dans laquelle les régimes de 
retraite indemnisent les interruptions de carrière pour s'occuper 
d'enfants ou de parents à charge. 
5.3 Le CESE estime dès lors que le comblement de l'écart de 
rémunération et la prise en considération du temps consacré à 
la famille – s'occuper d'un enfant ou d'une personne âgée, aider 
un membre de la famille au cours d'une brève ou longue mala­
die, etc. – dans les systèmes de cumul des pensions des hommes 
aussi bien que des femmes (combinés à la garantie que les 
travailleurs peuvent obtenir un congé familial pour soins et 
assistance) réduiraient l'écart entre les hommes et les femmes 
en matière de retraite ( 20 ). 
6. Esprit d'entreprise 

6.1 Une récente étude de l'OCDE ( 21 ) souligne que les écarts 
entre les hommes et les femmes en matière d'entrepreneuriat 
sont profonds et persistants à de nombreux égards, dont les 
préférences subjectives pour l'entrepreneuriat, la taille et les 
performances financières des entreprises ou l'accès et le 
recours aux capitaux financiers. Les femmes entrepreneurs 
n'ont pas pour seul objectif la recherche d'un maximum de 
profits, et des critères plus vastes d'évaluation de leurs perfor­
mances mettent en lumière leur contribution au développement 
économique et social. 
6.2 Le fait d'aider davantage de femmes à créer leur entre­
prise et d'encourager la croissance des entreprises existantes 
dirigées par des femmes peut contribuer ( 22 ) à favoriser l'emploi, 
à accroître l'innovation, à renforcer la compétitivité et la crois­
sance économique et à réduire l'exclusion sociale. Des mesures 
significatives s'imposent pour exploiter tout le potentiel des 
entreprises en matière de croissance économique durable et de 
création d'emplois en Europe, surtout après la crise. 
6.3 Le CESE a déjà proposé d'adopter les mesures suivantes 
pour promouvoir l'entrepreneuriat des femmes au niveau euro­
péen ( 23 ): 
— création d'un Office européen de l'entreprise féminine en 

vue d'établir une infrastructure intervenant en soutien de 
l'entrepreneuriat des femmes; 

— désignation, au sein de la Commission et des ministères des 
États membres responsables des entreprises, d'un directeur 
chargé de la création d'entreprises par les femmes, pour 
sensibiliser aux avantages économiques qu'apporte le fait 
d'encourager davantage de femmes à créer et développer 
une entreprise; 

— collecte de données tenant compte de la différence entre 
hommes et femmes concernant les entreprises dirigées par 
des femmes en Europe. 

7. Prise de décision 

7.1 Différentes études internationales ( 24 ) confirment que les 
femmes occupant des postes de direction exercent une influence 
positive sur les performances financières de leur entreprise, sur 
sa culture d'entreprise, son style de gestion et sa résistance à la 
crise. Les femmes prennent moins de risques et privilégient un 
modèle de développement durable, mais les obstacles à l'égalité 
entre les hommes et les femmes dans le processus décisionnel 
sont bien plus profonds que ce que l'on veut bien admettre. 

7.2 Le CESE espère qu'une norme minimale en matière d'éga­
lité de participation au processus décisionnel sera adoptée par 
tous les organes de décision, publics et privés, dans un esprit 
d'autorégulation. Les sociétés cotées en bourse et toutes les 
institutions publiques devraient promouvoir des procédures de 
candidature et de désignation transparentes ainsi qu'une culture 
de l'inclusion et de la liberté de choix. Les progrès resteront 
cependant modestes sans une volonté, aussi bien des hommes 
que des femmes, de prendre des mesures positives. 

7.3 Le CESE recommande que les responsables politiques et 
les entreprises examinent les points suivants afin de s'assurer 
que l'on parvienne à un équilibre entre hommes et femmes dans 
tous les organes de décision: 

— améliorer la visibilité des femmes qui occupent des postes de 
haut niveau; 

— accroître la transparence dans la recherche des nouveaux 
talents; 

— parvenir à une masse critique et la maintenir; 

— lutter contre les stéréotypes liés à la répartition des rôles 
entre les hommes et les femmes; 

— planifier les successions à la tête des entreprises; 

— créer une pépinière de talents; 

— soutenir l'établissement de réseaux de tutorat dans le secteur 
public et le secteur privé; 

— diffuser les exemples de bonnes pratiques; et 

— créer une base de données coordonnée à l'échelle euro­
péenne, recensant les femmes qualifiées pour occuper des 
postes de décision.
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7.4 Afin de mettre en œuvre la stratégie pour l'égalité entre 
les femmes et les hommes (2010-2015) ( 25 ), le CESE soutient 
l'égalité de représentation des hommes et des femmes dans la 
vie publique et, en particulier, dans la politique, étant donné que 
la sous-représentation actuelle limite les droits de participation 
des femmes ( 26 ). Les institutions de l'UE et les États membres, 
ainsi que les organisations patronales et syndicales, devraient 
montrer l'exemple en introduisant des objectifs en matière 
d'égalité entre les hommes et les femmes dans leurs organes 
politiques et administratifs, notamment aux échelons supérieurs. 

8. Accueil des enfants 

8.1 Un facteur important influençant la participation des 
femmes au marché du travail est l'accès à des structures d'ac­
cueil à temps plein des enfants, et en particulier des jeunes 
enfants. Les augmentations des dépenses publiques consacrées 
aux services d'accueil des enfants sont directement liées à des 
hausses de l'emploi à temps plein chez les femmes ( 27 ). 

8.2 Le respect des objectifs de Barcelone est donc une néces­
sité. Selon un récent rapport de la Commission, cependant, seuls 
10 États membres avaient atteint en 2010 l'objectif de Barce­
lone relatif aux enfants de moins de trois ans. La même année, 
seuls 11 États membres avaient atteint l'objectif de 90 % dans la 
catégorie des enfants entre l'âge de trois ans et l'âge de scolari­
sation obligatoire ( 28 ). 

8.3 Étant donné que les États membres affichant les taux de 
natalité les plus élevés sont également ceux qui ont fait le plus 
pour faciliter l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
pour les parents et qui présentent des taux élevés d'emploi des 
femmes ( 29 ), les États membres devraient apporter aux familles 
avec enfants un soutien plus concret, plus abordable, plus acces­
sible et de meilleure qualité, au moyen de politiques ( 30 ) consis­
tant notamment à: 

— investir dans l'enfance – grâce à des programmes d'interven­
tion en faveur de la petite enfance, en particulier ceux qui 
fournissent aux familles des services à domicile et en centre 
d'accueil centrés sur la famille; 

— s'assurer qu'il soit possible de concilier responsabilités familiales et 
professionnelles – grâce à une coordination dans une série de 
domaines tels que les services d'accueil des enfants, les 
congés parentaux et l'établissement de lieux de travail 
compatibles avec la vie de famille; 

— créer des conditions propres à faire remonter les taux de fécondité – 
en complétant les politiques favorisant la conciliation entre 
vie professionnelle et vie de famille par des mesures fiscales 
avantageuses (telles que le Childcare Voucher Scheme au 
Royaume-Uni) et des politiques qui assurent un partage 
plus large des coûts liés à l'éducation des enfants et qui 
permettent aux jeunes couples d'accéder à un logement 
abordable et de s'insérer durablement sur le marché du 
travail. 

9. Stéréotypes et discrimination 

9.1 Si l'augmentation du niveau d'instruction des filles ces 
dernières décennies a considérablement renforcé le potentiel 
des femmes en matière de revenus, l'attitude de la société à 
l'égard du travail des femmes et l'opposition entre les valeurs 
familiales et l'égalité restent un obstacle à l'équilibre entre les 
hommes et les femmes sur le marché du travail. 

9.2 Le CESE est particulièrement préoccupé par les discrimi­
nations à l'encontre des femmes handicapées, migrantes ou 
issues d'une minorité ethnique. À cet égard, il recommande 
d'appliquer sans délai la directive sur l'égalité de traitement ( 31 ). 

9.3 La violence à l'encontre des femmes n'est pas seulement 
un problème social intolérable: elle a également un coût écono­
mique élevé. On estime qu'elle représente un coût annuel d'au 
moins 32 milliards d'euros dans les 47 États membres du 
Conseil de l'Europe ( 32 ). Les politiques publiques contre la 
violence sexiste ont un rôle important à jouer; l'image tradition­
nelle de la place des femmes dans la société ne changera que 
quand celles-ci auront accès à l'exercice paritaire du pouvoir. 

9.4 Les médias ont un rôle fondamental à jouer dans la 
promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes. Ils ne 
se contentent pas de refléter les modèles et les normes socio­
culturels: ils les créent également et contribuent de manière 
décisive à façonner l'opinion publique et la culture. Ce sont 
en outre précisément les contenus médiatiques qui contribuent 
à sensibiliser tous les acteurs de la société, dont les responsables 
politiques et le public, aux complexités de l'égalité des genres; il 
est donc urgent que les médias se penchent sur les inégalités qui 
perdurent sous la forme d'une sous-représentation (surtout aux 
échelons supérieurs), d'obstacles à l'évolution de carrière et 
d'une faiblesse des salaires (par rapport à ceux des hommes) ( 33 ). 

Bruxelles, le 18 septembre 2013. 

Le président 
du Comité économique et social européen 

Henri MALOSSE
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